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DOCUMENTS D'APPLICATION DE LA REGLEMENTATION DE LA CCSN 

La Commission canadienne de surete nucleaire (CCSN) fonctionne a l'interieur d'un cadre 
juridique constitue de la legislation et, a l'appui, de documents d'application de la 
reglementation. Le terme « legislation  � renvoie a differents instruments legaux executoires : des 
lois, des reglements, des permis et des directives. Quant aux documents d'application de la 
reglementation  - des politiques, des normes, des guides, des avis, des procedures et des 
documents d'information  -, ils soutiennent et expliquent davantage ces instruments. Les 
activites de reglementation de la CCSN reposent sur ces instruments et ces documents. 

Les documents d'application de la reglementation de la CCSN relevent des principales classes 
suivantes : 

Politique d'application de la reglementation : un document qui decrit la doctrine, les 
principes et les facteurs fondamentaux utilises par la CCSN dans son programme d'application 
de la reglementation. 

Norme d'application de la reglementation : un document qui peut servir a une evaluation de 
conformite et qui decrit les regles, les caracteristiques ou les pratiques que la CCSN accepte 
comme conformes aux exigences reglementaires. 

Guide d'application de la reglementation : un document qui sert de guide ou qui decrit des 
caracteristiques ou des pratiques recommandees par la CCSN et qui, d'apres elle, permettent de 
respecter les exigences reglementaires ou d'ameliorer l'efficacite administrative. 

Avis d'application de la reglementation : un document qui contient des conseils et des 
renseignements propres a un cas donne et qui sert a alerter les titulaires de permis et d'autres 
personnes a propos d'importantes questions de sante, de surete ou de conformite auxquelles il 
faut donner suite en temps utile. 

Procedure d'application de la reglementation : un document qui decrit les modalites de 
travail qu'utilise la CCSN pour administrer les exigences reglementaires dont elle est 
responsable. 

Les politiques, normes, guides, avis et procedures d'application de la reglementation ne creent 
pas d'exigences executoires, mais etayent les exigences reglementaires des reglements, des 
permis et des autres instruments executoires. Neanmoins, le cas echeant, un document 
d'application de la reglementation peut etre transforme en instrument executoire par son 
incorporation dans un reglement de la CCSN, dans un des permis qu'elle delivre ou dans un 
autre instrument executoire etabli en vertu de la Loi sur la surete et la reglementation 
nucleaires. 
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LES PLANS DE DECLASSEMENT
 
DES ACTIIITES AUTORISEES
 

1.0 OBJET
 

Le present guide d'application de la reglementation fournit des lignes directrices 
concernant la preparation de plans de declassement applicables aux activites autorisees 
au Canada par la Commission canadienne de surete nucleaire (CCSN). Il presente aussi 
la base de calcul des garanties financieres dont il est question dans le guide d'application 
de la reglementation G-206, Les garanties financieres pour le declassement des activites 
autorisees. 

2.0 PORTEE 

Le guide presente des renseignements qui interesseront quiconque a contracte ou prevoit 
contracter des obligations liees au declassement des activites autorisees par la CCSN. Les 
permis delivres par la CCSN peuvent comporter des conditions sur la presentation 
obligatoire de plans de declassement et des garanties financieres qui y sont associees. 

3.0 INTRODUCTION 

La CCSN exige que le declassement soit planifie pour la totalite du cycle de vie d'une 
activite autorisee et qu'on prepare un avant-projet de declassement et un plan de 
declassement detaille pour les soumettre a l'approbation de la CCSN. 

Un avant-projet de declassement devrait etre depose aupres de la CCSN des que possible 
dans le cycle de vie de l'activite autorisee. On trouve les exigences en matiere de 
declassement dans la Loi sur la surete et la reglementation nucleaires  et les reglements 
regissant les mines et les usines de concentration d'uranium, les installations nucleaires 
de categorie I et les installations nucleaires de categorie II. Dans le cas des titulaires de 
permis qui sont autorises a ne posseder et a n'utiliser que des sources scellees et s'il n'y a 
pas de risque de contamination des installations associees a l'activite autorisee, ou a 
plusieurs activites autorisees, une declaration qui convient a la CCSN et qui explique en 
detail les mesures d'evacuation ou d'elimination de ces sources pourra etre consideree 
comme suffisante pour satisfaire aux exigences visant la presentation d'un avant-projet 
de declassement. Le plan devrait etre mis a jour, au besoin. 

Le guide decrit les exigences relatives a la planification du declassement et fait etat des 
reglements et politiques qui leur servent de fondement. On y presente les principaux 
elements generiques de la structure et du contenu de l'avant-projet et du plan de 
declassement detaille en mettant l'accent sur les facteurs qui aideront a etablir un plan de 
travail approprie, le degre de detail et la flexibilite de ce plan. Les elements cles de 
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l'avant-projet et du plan detaille generiques sont developpes. Ces elements comprennent : 
la planification de la gestion des materiaux et des dechets (dont la determinaion du seuil 
de liberation), les controles radiologiques, la sante et la securite en milieu de travail, ainsi 
que la securite materielle, l'intervention en cas d'urgence, l'assurance de la qualite, les 
garanties financieres, l'evaluation environnementale et le rapport sur l'etat final du site. 
L'annexe fournit des exemples de plans schematiques d'ensembles de travaux de 
declassement pour differents types d'installations nucleaires. 

4.0 DEFINITIONS 

On trouvera ci-dessous par ordre alphabetique la definition de certains termes qui 
figurent dans le present guide. 

ALARA 
Principe visant a garder les doses de rayonnement au niveau le plus faible qu'il soit 
raisonnablement possible d'atteindre (As Low As Reasonably Achievable en anglais), 
compte tenu des facteurs socio-economiques1. 

avant-projet de declassement 
Approche globale du declassement envisagee, suffisamment detaillee pour assurer qu'elle 
soit, dans l'etat actuel des connaissances, techniquement et financierement realisable et 
qu'elle convienne pour assurer la protection de la sante, de la surete, de la securite et de 
l'environnement. L'avant-projet definit les zones a declasser et la structure generale et 
l'echelonnement des principaux ensembles de travaux de declassement a envisager.  Il 
forme la base strategique pour l'etablissement des garanties financieres et fournit 
l'ebauche structurelle du ou des plans de declassement detailles subsequents. 

contamination (radiologique ou non radiologique) 
Substance artificielle (ou substance naturelle concentree par intervention humaine a un 
niveau qui n'existe pas normalement dans la nature) qui se trouve dans l'air, ou encore 
sur ou dans des materiaux solides, des sols, des eaux de surface ou des eaux souterraines 
a une concentration ou dans des quantites qui pourraient presenter des risques pour la 
sante humaine ou pour l'environnement. 

1.	 Pour plus de renseignements sur l'observation du principe ALARA dans les activites autorisees  se reporter au guide 
d'application de la reglementation G-129 de la CCEA  L'exigencepdepmaintenirplespexpositionspaupniveauplepplusp aible 
qu'ilpsoitpraisonnablementppossiblepd'atteindre. 
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contrOle institutionnel 
Controle des risques residuels qu'un site pourrait presenter une fois le programme de 
declassement termine et le site degage, par un permis d'abandon, des exigences imposees 
par le regime de permis de la CCSN. Ce controle, effectue par une autre institution ou 
sous sa direction, est soit « actif � (il utilise des systemes mecaniques et une intervention 
humaine continue ou intermittente pour surveiller les risques et les controler), soit 
« passif � (enregistrement ou affiche de renseignements qui signalent la presence de 
risques, par exmple). L'emploi a long terme de controles institutionnels devrait etre 
justifie2. 

declassement 
Mesures prises, a des fins de protection de la sante, de la surete, de la securite et de 
l'environnement, pour mettre fin a une activite autorisee ou une installation autorisee et 
la retourner dans un etat final predetermine. 

dose de minimis 
Niveau d'exposition au rayonnement ionisant qui est repute presenter un risque 
negligeable ou minime pour l'etre humain et pour lequel il n'est pas justifiable d'utiliser 
des fonds supplementaires pour reduire davantage le risque3. 

ensemble de travaux 
Regroupement logique de travaux de declassement relativement contigus visant la 
realisation d'une phase particuliere d'un projet de declassement. Par exemple, le retrait 
d'un composant specifique (y compris, s'il y a lieu, sa decontamination, son demontage 
et son transfert a une zone d'isolement des dechets) peut constituer un « ensemble de 
travaux �. Les ensembles de travaux forment la base des estimations des couts du 
declassement et du calendrier de l'avant-projet et du projet detaille de declassement. Le 
nombre et l'envergure des ensembles de travaux dependront de la complexite de 
l'installation, de la nature des risques presents et de l'etat d'avancement du projet, qu'il 
soit a l'etat d'avant-projet ou de plan detaille. 

2.	 Se reporter au document d'application de la reglementation R-104 de la CCEA  Objecti s,pexigencespetplignespdirectrices 
reglementairespiplongptermeppourpl'evacuationpdespdechetspradioacti spG uin 1987). 

3.	 Pour plus de renseignements sur le concept du «de minimis»  se reporter au document d'application de la reglementation 
R-85 de la CCEA  Exigencespprealablespdepradioprotectionppourpexempterpcertainespmatierespradioactivespdeppermispapres 
leptrans ertppourpevacuationpGaout 1989). 
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enveloppe de planification (voir egalement « ensemble de travaux �)
 
Partie ou zone definissable d'une installation, suffisamment eloignee ou autrement
 
independante des autres parties ou zones afin que l'approche strategique adoptee pour
 
son declassement puisse etre planifiee de fa<on relativement independante. Par exemple,
 
les zones de traitement, d'administration et de gestion des dechets peuvent se trouver
 
dans des enveloppes de planification relativement independantes. L'enveloppe de
 
planification devrait etre determinee au stade de l'avant-projet et peut servir de base a un
 
programme d'approbation de plans de declassement detailles multiples. Elle peut
 
egalement servir de demarcation provisoire pour limiter l'etendue d'une contamination
 
au cours du declassement ou pour etablir des priorites dans le deroulement des activites.
 

etat final (definitif ou interimaire)
 
Etat physique, chimique et radiologique d'une installation, une fois le programme de
 
declassement termine. Lorsque le programme comporte des phases distinctes, il faudrait
 
definir les objectifs d'etat final interimaire de chaque phase.
 

garantie financiere 
Etablissement et maintien d'arrangements financiers qui assureront le financement 
adequat du programme de declassement. 

plan de declassement detaille 
Plan qui etablit le programme de travail detaille, les mesures de securite et de protection 
de l'environnement et les systemes de gestion utilises dans le declassement d'une activite 
autorisee (ou d'une installation autorisee. Le plan de declassement detaille est elabore a 
partir de l'avant-projet de declassement. 

planification du cycle de vie 
Processus de planification du declassement qui commence au stade de la conception et 
de la construction d'une installation, tient compte de nouvelles donnees obtenues au 
cours de l'exploitation de l'installation, culmine en un plan detaille qui sera soumis a la 
CCSN aux fins d'approbation a la fin de l'exploitation et reste flexible et adaptable face 
aux conditions qui surviennent durant le processus de declassement proprement dit. 

seuil de liberation 
Concentrations de radioactivite maximales admissibles dans ou sur un materiau, de 
l'equipement ou un site qu'on prevoit liberer du controle reglementaire (p. ex. : Bq/g, 
Bq/cm2, doses de rayonnement par contact proche). Le seuil de liberation peut etre « sans 
restriction � ou « sous surveillance � selon que la voie specifique de liberation ou la 
destination aux fins de la reutilisation, du recyclage ou de l'evacuation du materiau, de 
l'equipement ou du site sont precisees ou non. 
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stockage sous surveillance 
Etape planifiee d'un programme de declassement oU les materiaux, l'equipement ou le 
site contamines restants sont places sous surveillance controlee pendant une periode 
precise. Le controle qu'exerce la CCSN reste en vigueur pendant la periode en cause. 

5.0	 PLAN DE DECLASSEMENT 

5.1	 Plan de declassement en fonction du cycle de vie 

La CCSN exige que le plan de declassement soit realise en deux phases. 

L'avant-projet de declassement est depose aupres de la CCSN le plus tot possible au 
cours du cycle de vie de l'activite ou de l'installation. Le plan devrait etre mis a jour,  au 
besoin. Dans le cas des installations nucleaires, les exigences relatives a la presentation 
de plans de declassement sont precisees dans les reglements de la CCSN portant sur les 
mines et les usines de concentration d'uranium et sur les installations nucleaires de 
categorie I et de categorie II. 

L'avant-projet documente, comme il convient, la strategie de declassement privilegiee et 
les objectifs relatifs a l'etat final, les principales etapes de la decontamination, du 
demontage et de l'assainissement, les quantites approximatives et les types de dechets 
produits, une vue d'ensemble des principaux risques et des strategies de protection, 
l'estimation des couts, ainsi que les methodes pour garantir le financement des travaux 
de declassement. 

Le plan de declassement detaille est depose aupres de la CCSN aux fins de la delivrance 
d'un permis ou d'une autre mesure d'autorisation appropriee avant que les travaux de 
declassement commencent. Il precise generalement l'avant-projet et y ajoute des details 
relatifs a l'organisation et aux methodes utilisees. 

Une fois que la CCSN l'a approuve, le plan de declassement detaille sera incorpore dans 
un permis de declassement. 

5.2	 Exigences reglementaires et politiques de la CCSN relatives au plan de 
declassement 

5.2.1 Reglements, politiques et guides connexes de la CCSN 
Les exigences de la CCSN concernant l'avant-projet et le plan de declassement 
detaille decoulent de la Loi sur la surete et la reglementation nucleaires et de 
ses reglements d'application. 
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D'autres documents de la CCSN appuient les politiques et les exigences en 
vigueur. Les plus pertinents sont les suivants : 

G-206	 Les garanties financieres pour le declassement des activites 
autorisees, 

R-104	 Objectifs, exigences et lignes directrices reglementaires i long terme 
pour l'evacuation des dechets radioactifs (juin 1987), 

R-85	 Exigences prealables de radioprotection pour exempter certaines 
matieres radioactives de permis apres le transfert pour evacuation 
(aout 1989). 

Il peut exister d'autres guides et politiques de la CCSN qui sont pertinents a un 
projet de declassement. Les demandeurs et les titulaires de permis devraient 
consulter l'agent de la CCSN qui leur a ete assigne pour obtenir plus de 
renseignements a ce sujet. 

5.2.2	 Autres lois et reglements federaux et provinciaux 
Le demandeur et le titulaire de permis peuvent, en vertu d'autres lois federales 
et provinciales, devoir remplir d'autres obligations legales en matiere de 
declassement. 

Le personnel de la CCSN peut offrir de coordonner la distribution et l'echange 
de renseignements pertinents entre les organismes de reglementation interesses. 
Cela ne degage toutefois pas le demandeur de ses responsabilites legales 
directes au regard des lois et de leurs reglements d'application. 

La Loi canadienne sur l'evaluation environnementale confere a la CCSN la 
responsabilite de veiller a ce qu'un projet de declassement (qui est assujetti a 
l'application de cette loi et n'en est pas specifiquement exclus) fasse l'objet 
d'une evaluation environnementale, afin d'etre prise en compte avant que toute 
autorisation soit accordee. Au moment d'entreprendre le plan de declassement 
detaille, le titulaire de permis devrait consulter l'agent de la CCSN qui lui a ete 
assigne, afin de determiner si cette loi s'applique a son projet de declassement 
et, dans l'affirmative, le type et la portee de l'evaluation environnementale 
exigee. 

6.0 STRUCTURE ET CONTENU DU PLAN DE DECLASSEMENT 

On presente, dans cette section, le role de l'avant-projet de declassement et du plan 
detaille, ainsi que les principaux elements generiques de la structure, du contenu et du 
degre de detail exiges. Comme ces indications sont de nature generique et s'appliquent a 
tous les types d'activites et d'installations, les demandeurs et les titulaires de permis pour 
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les petites installations a faible risque pourraient se demander si elles s'appliquent bien a 
eux. La section 6.3, qui traite des facteurs affectant le degre de detail et la flexibilite du 
plan, et les exemples donnes en annexe fournissent des precisions importantes sur ce 
point. 

6.1 Avant-projet de declassement 

6.1.1 ROle et delai de presentation de l'avant-projet de declassement 
Il faut deposer un avant-projet de declassement le plus tot possible durant le 
cycle de vie d'une activite autorisee. Si un tel avant-projet n'a pas ete depose 
pour une activite autorisee ou une installation en cours d'exploitation, il 
faudrait en preparer un dans les plus brefs delais. 

Le processus de planification preliminaire et l'avant-projet de declassement 
visent principalement a : 

1)	 permettre de mener des activites, et de concevoir, de construire et 
d'exploiter une installation de fa<on proactive et de maniere a faciliter le 
processus de declassement (voir la section 7.0 pour plus de 
renseignements a ce sujet); 

2)	 documenter une strategie de declassement privilegiee qui, dans l'etat 
actuel des connaissances, represente une approche techniquement 
realisable, sure et acceptable sur le plan de l'environnement; 

3)	 offrir une description structuree et dynamique pour l'etablissement et le 
maintien d'un programme acceptable de garanties financieres, ainsi que 
pour la preparation du plan de declassement detaille. 

6.1.2 Contenu de l'avant-projet de declassement 
Un avant-projet de declassement devrait comprendre : 

1)	 une breve description, accompagnee d'un schema, des divers composants, 
zones et ouvrages qui feront partie du declassement, ceux-ci etant 
groupes, s'il y a lieu, en enveloppes de planification logiques, et 
comportant une indication du nombre de plans de declassement qui seront 
prepares (pour les zones ou les phases relativement independantes du 
programme global, voir la definition de projets multiples a la 
section 6.1.3); 

2)	 un aper<u des principales conditions radiologiques, chimiques et 
physiques prevues a la fin de l'exploitation dans chacun des composants, 
des zones et des ouvrages ci-dessus, en soulignant les incertitudes 
importantes; 
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3)	 une discussion sur les types generaux de risques, associes aux conditions 
ci-dessus, qui pourraient se presenter pendant les travaux de declassement; 

4)	 les caracteristiques de l'environnement naturel et social qui pourraient etre 
affectees de fa<on importante par le processus de declassement; 

5)	 l'approche strategique privilegiee pour le declassement et sa justification, 
sous forme de declaration, pour chaque enveloppe de planification 
(enlevement sans delai, enlevement differe, confinement ou evacuation in 
situ  ou une combinaison de ces strategies generales; la section 8.0 contient 
plus de renseignements sur la determination d'une approche strategique de 
base); 

6)	 les objectifs relatifs a l'etat final definitif, sous forme de declaration, pour 
chaque enveloppe de planification, y compris tous les besoins de controles 
institutionnels a long terme prevus; 

7)	 une description des principaux ensembles de travaux de declassement 
envisages pour chaque enveloppe de planification; chaque ensemble de 
travaux comprend :
 l'approche technique generale;
 les risques principaux prevus;
 les strategies generales pour assurer la protection des travailleurs 

employes au declassement, du public et de l'environnement;
 les types de dechets prevus, ainsi que leurs quantites approximatives 

et leurs modes d'evacuation; 
(Le nombre et l'envergure des ensembles de travaux sera fonction de 
l'emplacement des risques prevus au cours du processus de declassement; 
les zones a risque plus eleve devraient etre representees par une division 
plus grande des ensembles de travaux. Voir la section 6.3 pour plus de 
renseignements sur le degre de detail, la flexibilite des plans et la gestion 
des incertitudes.) 

8)	 un calendrier montrant la duree approximative des ensembles de travaux 
et leur echelonnement, ainsi que toute periode prolongee proposee de 
stockage sous surveillance; 

9)	 des estimations de couts relativement prudentes (basees sur les ensembles 
de travaux) en ce qui concerne la main-d'ruvre, les materiaux, 
l'equipement, la gestion des dechets, les evaluations environnementales, la 
surveillance et l'administration (formation, securite, obtention de permis, 
gestion du projet, relations avec le public et les gouvernements); 

10) les arrangements de garantie financiere proposes; 
11)	 une description des dossiers d'exploitation de l'installation, qui seront 

conserves pour la mise a jour periodique de l'avant-projet et la preparation 
du plan de declassement detaille. 

8
 



Juin 2000 G-219
 

L'avant-projet de declassement devrait etre mis a jour periodiquement en 
fonction de l'evolution des technologies, des reglements, des donnees 
d'exploitation recueillies et des estimations de couts. 

6.1.3 Definition de projets multiples dans un avant-projet 
Il pourrait etre approprie de subdiviser une installation complexe en un certain 
nombre de projets de declassement relativement independants. Par exemple, 
une installation de grande taille pourrait etre partagee en zones (c.-a-d. en 
enveloppes de planification) d'une independance physique relative les unes par 
rapport aux autres. On pourrait aussi diviser un programme de declassement en 
phases relativement independantes en fonction des besoins a long terme de 
stockage sous surveillance, ou inclure des elements d'une activite autorisee ou 
d'une installation autorisee qui pourraient etre declasses pendant sa duree 
d'exploitation. 

Si une telle division est jugee acceptable par la CCSN, on pourra preparer des 
plans de declassement separes pour les faire approuver avant le debut de 
chaque projet. 

6.2 Plan de declassement detaille 

6.2.1 ROle et delai de presentation du plan de declassement detaille 
Une fois qu'il a ete approuve par la CCSN, le plan de declassement detaille 
sera incorpore dans un permis de declassement. La section 6.3 fournit plus de 
renseignements sur la fa<on d'integrer un certain niveau de flexibilite dans un 
plan detaille afin de reduire au minimum les retards dans le processus de 
reglementation lors de la mise en ruvre du plan. 

6.2.2 Contenu du plan de declassement detaille 
Le plan de declassement detaille est normalement une version plus detaillee et 
plus complete de la structure des ensembles de travaux etablie dans l'avant-
projet de declassement. 

Les releves obtenus lors des controles de contamination au terme de 
l'exploitation, les resultats des evaluations des risques et des incidences 
environnementales, ainsi que les nouveaux developpements technologiques ou 
les nouvelles exigences reglementaires, peuvent entrainer des modifications de 
la strategie de declassement (voir la section 8.0 sur le choix d'une strategie de 
declassement de base). 
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Un plan de declassement detaille devrait comprendre les elements suivants : 

1)	 une breve description, accompagnee d'un schema, des divers composants, 
zones et ouvrages qui feront partie du declassement, ceux-ci etant 
groupes, s'il y a lieu, en enveloppes de planification logiques; 

2)	 un historique des activites de tout incident ou accident qui peut avoir une 
incidence sur le declassement; 

3)	 les objectifs relatifs a l'etat final definitif sur le plan radiologique, 
physique et chimique (si un programme en plusieurs phases exige plus 
d'un plan de declassement detaille, il faut fournir, pour chaque plan 
detaille, des objectifs relatifs a l'etat final interimaire et des programmes 
de surveillance pour les periodes de report); 

4)	 une description de tous les besoins specifiques relatifs aux controles 
institutionnels a long terme; 

5)	 les resultats de controles complets et systematiques concernant les 
conditions radiologiques et les autres conditions de dangers eventuels sur 
les lieux de l'installation (voir la section 10.0), y compris l'identification 
et la description de toutes les lacunes ou incertitudes qui pourraient rester 
dans la mesure ou la prevision de ces conditions; 

6)	 un aper<u de la strategie de declassement de chaque enveloppe de 
planification, soulignant tout changement important par rapport a la 
strategie selectionnee lors de l'avant-projet (voir la section 8.0 sur le choix 
d'une strategie de base); 

7) une description de chaque ensemble de travaux de declassement 
presentant un aper<u des points suivants : 
 l'approche technique etape par etape; 
 la nature et la source de tout risque important pour les travailleurs, le 

public et l'environnement, y compris une estimation des doses de 
rayonnement; 

 les methodes ou technologies standard ou particulieres au projet 
proposees pour attenuer ces risques; 

 les quantites, les caracteristiques et le mode d'evacuation des 
dechets; 

(Voir la section 6.3 pour plus de renseignements sur le degre de detail, la 
flexibilite de la construction et la gestion des incertitudes.) 

8)	 un calendrier indiquant la date proposee de debut des ensembles de 
travaux, leur duree approximative, leur echelonnement (y compris les 
periodes de stockage sous surveillance, s'il y a lieu) et leur date 
d'achevement; 
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9) une description du plan de gestion des dechets, notamment : 
une description de la zone, des methodes, des criteres et des 
instruments que l'on utilisera pour controler et trier les dechets en 
differentes categories (dechets radiologiques, non radiologiques, 
dangereux et non dangereux); 
des estimations des quantites de dechets prevues dans le temps dans 
chaque categorie (sur la base des descriptions fournies pour les 
ensembles de travaux dans la section 6.0 ci-dessus); 
des projets specifiques de reutilisation, de recuperation, de stockage 
ou d'evacuation de ces dechets; 
les seuils de liberation pour les materiaux et l'equipement; 

10)	 une evaluation des effets que peut avoir sur l'environnement le 
programme de declassement propose, ainsi que des mesures que l'on 
prendra pour les attenuer et les controler; 

11)	 des estimations de couts prudentes (basees sur les ensembles de travaux) 
en ce qui concerne la main-d'ruvre, les materiaux, l'equipement, la 
gestion des dechets, les evaluations environnementales, la surveillance et 
l'administration (formation, securite, obtention de permis, gestion du 
projet, relations avec le public et les gouvernements); 

12) les arrangements de garantie financiere; 
13)	 une description de toute consultation publique menee dans la preparation 

du plan, y compris un resume des questions soulevees et de leur 
resolution; 

14)	 une description de la structure de gestion organisationnelle du projet; 
15)	 un programme d'assurance de la qualite; 
16)	 un plan d'intervention en cas d'urgence; 
17)	 un programme de securite du site; 
18)	 un programme de radioprotection; 
19) un programme de surveillance et de protection de l'environnement; 
20)	 un programme de formation du personnel; 
21)	 un programme d'etude des facteurs humains, qui tient compte des 

considerations appropriees pour l'analyse des facteurs humains, des 
besoins en formation, de la participation des entrepreneurs, de 
l'elaboration de methodes et des aspects ergonomiques; 

22)	 un resume des questions liees a la sante et securite au travail, y compris 
les programmes de formation et de protection crees pour y pallier; 

23)	 une liste des organismes de reglementation federaux et provinciaux 
impliques dans le projet de declassement; 

24)	 un programme final de controle radiologique comportant des criteres 
d'interpretation; 
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25)	 une liste des dossiers d'exploitation et de declassement de l'installation ou 
de l'activite qu'il faudra conserver a long terme; 

26)	 une table des matieres du rapport final. 

6.3 Facteurs affectant le degre de detail et la flexibilite du plan 

6.3.1 Caracteristiques de l'installation 
Le processus generique d'un plan de declassement peut s'appliquer a tous les 
types d'activites autorisees. Par exemple, le plan de declassement d'une petite 
installation presentant peu de risques residuels (un accelerateur de particules, 
par exemple) peut consister en une breve recapitulation d'un projet a phase 
unique et relativement peu couteux, qui fera appel aux budgets d'exploitation 
et emploiera des methodes standard de demontage, de decontamination et de 
radioprotection pour completer un ou deux ensembles de travaux. Dans le cas 
d'une installation plus grande et plus complexe sur le plan radiologique 
(comme une centrale nucleaire ou une mine d'uranium), le meme processus de 
planification peut donner lieu a un plan qui decrit un programme multiphase 
couvrant une variete de composants et de sites, emploie un certain nombre de 
methodes specialisees de declassement et de radioprotection et exige un gros 
financement assorti de garanties financieres separees. 

De meme, une connaissance des caracteristiques de l'installation permettra de 
determiner comment integrer une certaine flexibilite dans le plan de 
declassement. Si, par exemple, un ensemble de travaux peut etre execute sans 
danger de diverses fa<ons, la liberte de choix entre ces diverses options peut 
etre integree dans la description de l'ensemble de travaux. Si l'on prevoit qu'un 
endroit donne pourrait comporter diverses conditions dangereuses, on peut 
decrire une gamme adaptee de strategies acceptables pour cet ensemble de 
travaux de fa<on a reserver la decision. Une approche fondee sur le scenario le 
plus defavorable peut etre un autre moyen de rendre le plan plus flexible. 

L'annexe fournit des exemples generiques d'ensembles de travaux de plans de 
declassement pour differents types d'installations nucleaires. 

6.3.2 Incertitudes 
Il peut y avoir des incertitudes importantes a l'etape de l'avant-projet, en 
particulier lorsque le declassement n'est pas prevu avant plusieurs decennies, 
que l'installation comporte des activites tres complexes et que l'evolution des 
exigences reglementaires, des technologies et des services de gestion des 
dechets represente une inconnue. 
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L'avant-projet sera base sur les meilleures informations et previsions prudentes 
disponibles et tiendra compte de tout enjeu special en cas de fermeture precoce 
eventuelle de l'installation. Il peut etre necessaire, avec le temps, de subdiviser 
et de preciser davantage l'ensemble des travaux decrits a grands traits au 
niveau de l'avant-projet de declassement a l'etape du plan detaille, lorsque les 
incertitudes diminuent. 

Lorsqu'il reste des incertitudes importantes a l'etape du plan detaille (lorsque 
l'acces pour les controles est impossible, par exemple, ou qu'il est impossible 
de prevoir les dangers representes par une zone ou un composant), il pourrait 
etre acceptable d'integrer dans le plan l'approbation par la CCSN d'un 
ensemble de travaux particuliers. 

7.0 APPROCHE DU CYCLE DE IIE DANS LA  PLANIFICATION 

La planification du declassement fondee sur le cycle de vie aide a assurer que : 

1)	 l'installation ou l'activite est con<ue et exploitee de maniere a faciliter le 
declassement; 

2)	 le titulaire de permis peut se preparer aux couts du declassement; 
3)	 les problemes susceptibles d'etre difficiles, notamment sur le plan technique, 

peuvent etre cernes longtemps a l'avance pour permettre d'y trouver des solutions; 
4)	 des parties de l'installation ou de l'activite peuvent etre declassees de maniere a 

reduire les obligations et d'evaluer le declassement pendant que le titulaire de 
permis poursuit ses activites. 

Les sections suivantes abordent les avantages d'une planification du declassement fondee 
sur le cycle de vie. 

7.1 Etapes de la conception, de la construction et de la mise en service 

Il y a de nombreux avantages a concevoir et a construire une installation qui tient compte 
explicitement d'un declassement futur. 

Par exemple, une mine d'uranium pourrait reduire ses besoins en controles institutionnels 
a long terme et optimiser sa gestion des risques a long terme en pla<ant ses residus dans 
un puits qui n'est plus productif. 

De meme, un reacteur nucleaire pourrait etre con<u et construit a partir de modules, ce 
qui faciliteraient le demantelement et reduiraient les doses aux travailleurs. Un bon choix 
de materiaux et de traitements de surface dans les zones qui risquent le plus d'etre 
contaminees pourrait simplifier la decontamination et aider a maximiser la recuperation 
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de materiaux couteux. Enfin, la conception de la forme, de l'accessibilite et de la 
configuration des surfaces pourrait reduire la complexite et les couts du declassement et 
meme eviter d'avoir a mettre au point des techniques et de l'equipement specialises. 

7.2	 Mise i jour  de l'avant-projet de declassement pendant l'exploitation de 
l'installation 

L'avant-projet de declassement initial sera largement base sur la prevision des types et 
des quantites de contamination qui pourraient s'accumuler dans differentes zones de 
l'installation dans des conditions normales d'exploitation. Pendant l'exploitation, ces 
previsions devraient etre verifiees et, s'il y a lieu, revisees a l'aide de donnees reelles. 
Il faudrait effectuer des inspections et des prelevements periodiques dans les zones 
contaminees et celles qui pourraient l'etre. Par ailleurs, tout accident ou evenement 
imprevu pouvant entrainer une contamination devrait faire l'objet d'une etude 
approfondie, et il faudrait documenter soigneusement les analyses d'echantillons (se 
reporter a la section 10.0 sur les controles radiologiques). 

La mise a jour de l'avant-projet de declassement devrait tenir compte de l'experience 
acquise pendant l'exploitation de l'installation et des dernieres innovations 
technologiques. Il faudrait discuter de tout changement important avec l'agent de la 
CCSN assigne. 

Pendant l'exploitation de l'installation, la CCSN pourra inspecter les dossiers 
d'exploitation et l'avant-projet de declassement pour verifier si le plan de declassement et 
le programme de garanties financieres demeurent compatibles avec l'envergure projetee 
des travaux de declassement. 

8.0	 CHOIX D'UNE STRATEGIE DE BASE POUR LE DECLASSEMENT 

Lorsque les enveloppes du plan de declassement ont ete definies a l'etape de l'avant-
projet et avant la definition des ensembles de travaux, il pourrait etre utile de determiner 
la strategie de base de declassement pour chaque enveloppe. Cet aspect est plus 
important pour une grande installation complexe qu'il faudra peut-etre declasser en 
plusieurs phases s'echelonnant sur une longue periode ou lorsqu'il peut etre necessaire 
d'evacuer sur place de grandes quantites de dechets (residus d'uranium, par exemple). Le 
choix d'une strategie de base revet aussi de l'importance lorsqu'un rayonnement intense 
mais d'une duree relativement courte (demi-vie inferieure a 10 ans) est present (activite 
liee a l'activation de cobalt 60 dans les composants du crur d'un reacteur, par exemple) 
ou lorsqu'il faut regler des problemes de capacite de gestion des dechets. 
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Voici les options strategiques de base qu'il faudrait evaluer pour chaque enveloppe de 
planification : 

enlevement sans delai;
 
enlevement differe (pour permettre la desintegration de nucleides a periode
 
relativement courte (demi-vie inferieure a 10 ans) ou pour attendre la disponibilite
 
d'une capacite d'evacuation des dechets);
 
confinement in situ (pour fermer hermetiquement et abandonner les parties
 
touchees de l'installation);
 
une combinaison des options ci-dessus.
 

Lorsqu'une preference strategique claire n'est pas immediatement apparente, il faudrait 
comparer les options en utilisant une methode simple d'evaluation des avantages et des 
inconvenients. Une telle methode devrait assurer la comparaison objective, systematique 
et facile a suivre des avantages et des inconvenients. 

Les exemples de facteurs pertinents a l'evaluation des options strategiques de 
declassement comprennent : 

les formes et les caracteristiques des contaminants radioactifs et classiques;
 
l'integrite du confinement et des autres ouvrages dans le temps, y compris le
 
maintien des garanties de non-proliferation nucleaire;
 
la disponibilite des techniques de decontamination et de demontage;
 
la possibilite de recycler ou de reutiliser l'equipement et les materiaux;
 
la disponibilite d'un personnel competent;
 
les effets environnementaux eventuels;
 
les doses de rayonnement auxquelles pourraient etre exposes les travailleurs et le
 
public;
 
les objectifs d'etat final et les contraintes de redeveloppement du site;
 
les revenus et couts eventuels et le financement disponible;
 
la disponibilite d'une capacite de gestion et d'evacuation des dechets;
 
les exigences reglementaires;
 
l'opinion publique.
 

Dans certains cas, apres avoir identifie la strategie generale privilegiee pour une 
enveloppe de planification, il peut etre necessaire d'effectuer une evaluation secondaire 
des methodes de rechange pour la mise en ruvre de cette strategie. Par exemple, on 
pourra determiner que le confinement in situ sous controle institutionnel a long terme est 
la strategie qui convient a un site de residus miniers. Il faudra habituellement reevaluer 
les methodes de rechange, comme les couvertures de terre ou d'eau ou le deplacement, 
avant de definir les ensembles de travaux. 
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9.0 GESTION DES MATERIAUX ET  DES DECHETS 

9.1 Plan de gestion des materiaux et des dec�ets 

Le plan de declassement detaille doit inclure un plan de gestion des materiaux et des 
dechets qui decrit une methode systematique de deplacement des materiaux des zones de 
demontage aux zones prevues pour le controle, le tri, le traitement, le conditionnement, le 
transfert ou l'evaluation. Il faut concevoir et traiter les zones de controle et de traitement 
de fa<on a pouvoir separer les materiaux reutilisables et recyclables des dechets. 

Il faut evaluer et documenter dans l'avant-projet de declassement, et confirmer ensuite 
dans le plan de declassement detaille, la destination finale des materiaux provenant des 
activites de declassement et la capacite de reception de ces destinations quant au type et 
au volume des materiaux. 

9.2 Niveaux radiologiques de liberation 

Un programme de declassement devrait optimiser la liberation des materiaux et des sites 
de tout controle reglementaire par la CCSN. Les materiaux qui ne peuvent pas etre liberes 
devront etre transferes a une autre installation autorisee ou evacues de fa<on permanente 
sur le site. 

Il faudrait proposer des seuils de liberation pour une contamination de surface ou en vrac 
(c.-a-d. s'il s'agit d'activite alpha, beta ou gamma en Bq/cm2  ou en Bq/g). Pour obtenir la 
liberation d'un site, il pourrait convenir de proposer des niveaux d'activite acceptables 
dans le sol des champs de rayons gamma superieurs au rayonnement naturel et, s'il y a 
lieu, des concentrations de radon a l'interieur. 

On peut proposer differents seuils en fonction des radionucleides en cause et du type de 
liberation desire (sans restriction ou sous surveillance). La dose d'exposition qui en 
resulte doit toujours etre inferieure aux limites reglementaires et conforme au principe 
ALARA. 

Dans une demande de declassement, on peut choisir d'appliquer des seuils generiques 
acceptables pour la CCSN ou proposer des seuils specifiques au site. Dans ce dernier cas, 
il faut expliquer en detail le calcul des estimations de doses aux groupes critiques. Il faut 
consulter le personnel de la CCSN au debut de l'etablissement de tels seuils et de la 
selection des methodes de calcul. 
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9.3 Gestion des dec�ets dangereux non radiologiques 

Le declassement peut produire de grandes quantites de substances dangereuses non 
radiologiques qui peuvent etre reglementees par d'autres organismes federaux et 
provinciaux. 

La demande de declassement devrait comprendre une evaluation du potentiel de 
production de ces substances, y compris les precautions, les rapports a  produire et les 
methodes de gestion necessaires. Cette fa<on de proceder facilite l'examen reglementaire 
mixte d'un seul document (se reporter a la section 5.2.2 concernant les autres lois et 
reglements federaux et provinciaux). 

10.0 CONTR�LES RADIOLOGI�UES 

L'evaluation des conditions radiologiques avant et pendant le declassement fait partie 
integrante de la planification du declassement. L'avant-projet devrait decrire les 
conditions de rayonnement naturel, les conditions de rayonnement du projet pendant 
l'exploitation et comment les donnees recueillies lors des controles radiologiques seront 
utilisees dans l'etablissement de la base de connaissances radiologiques necessaires a la 
preparation et la mise en ruvre du plan de declassement detaille. 

10.1 Exigences generales relatives aux contrOles radiologiques 

Les controles radiologiques sont effectues a differentes etapes du processus de 
planification du declassement : 

� avant l'exploitation 
pour etablir le rayonnement naturel avant la construction; 

� pendant l'exploitation 
pour ajouter a la base de connaissances sur la contamination radiologique; 

� apres l'exploitation 
pour completer et ameliorer la base de connaissances aux fins de la preparation du 
plan detaille; 

� pendant le declassement 
pour appuyer les programmes de radioprotection des travailleurs, les programmes de 
surveillance de l'environnement, de meme que la liberation des materiaux et de 
l'equipement du site; 

� apres le declassement 
pour appuyer le retrait du permis d'exploitation du site et le suivi requis. 
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Le plan de declassement devrait identifier, pour chaque etape, les types de mesures a 
effectuer, les instruments a utiliser et leur etalonnage, ainsi que les techniques de 
laboratoire proposees. 

10.2 ContrOle des rayonnements aux fins de la liberation du site 

Pour le controle radiologique final en vue de la liberation, il faut diviser le site ou les 
composants de l'installation restants en zones de controle separees (autrement dit, les 
endroits oU il y a eu des activites semblables et oU les caracteristiques de contamination 
sont regulieres et uniformes). 

Il faut alors etablir un plan des grandes superficies de chaque zone de controle sur un 
quadrillage de leves de taille appropriee. Il faudrait tenir compte des conditions 
specifiques au site et utiliser son jugement pour determiner les zones de controle et le 
quadrillage necessaire afin d'assurer une surveillance et un echantillonnage 
statistiquement representatifs. Tous les points de donnees devraient etre relies a des 
endroits specifiques sur le quadrillage. 

Le plan de declassement devrait egalement preciser les techniques pour le controle 
d'objets irreguliers dans les zones de controle (boutons de porte, appareils d'eclairage, 
tablettes, et piles de steriles, par exemple). 

Le personnel de la CCSN effectuera en general un controle d'audit independant du site 
avant d'accepter le rapport definitif sur l'etat final (voir la section 15.0). 

11.0 FACTEURS HUMAINS 

Pendant toute la duree utile des activites autorisees, la planification du declassement 
devrait tenir compte des facteurs humains afin d'assurer un declassement sur, efficient et 
efficace. 

Il faudrait consulter la CCSN pour bien connaitre ses attentes a l'egard des facteurs 
humains. 

12.0 SANTE ET  SECURITE AU TRAIAIL  ET  SECURITE MATERIELLE 

Les activites de declassement peuvent comporter divers dangers (non radiologiques) 
classiques. 

Le plan de declassement detaille devrait decrire la nature des dangers classiques qui 
pourraient survenir au cours de chaque ensemble de travaux et comment on assurerait 
l'observation de toutes les lois et de tous les reglements provinciaux ou federaux 
applicables en matiere de sante et de securite classiques (voir la section 5.2.2). 
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Certains sites de declassement pourraient attirer des intrus. Le plan de declassement 
detaille devrait indiquer comment on assurera la securite des lieux pour proteger les 
personnes non autorisees qui pourraient penetrer sur le site ou y prendre des materiaux 
contamines. 

13.0 INTERIENTION EN CAS D'URGENCE 

Les activites de declassement peuvent augmenter les risques d'urgence comme un 
incendie, une explosion, un rejet imprevu de contaminants dans l'environnement ou des 
blessures graves. Il faut examiner chaque ensemble de travaux pour determiner 
l'eventualite et les consequences de telles urgences. 

Un chapitre separe du plan de declassement detaille devrait resumer les mesures qui 
seront prises pour eviter ou attenuer ce type d'urgence et l'intervention a laquelle elle 
donnera lieu. 

14.0 ASSURANCE DE LA �UALITE 

L'assurance de la qualite comprend l'organisation des responsabilites et l'obligation de 
rendre compte, la formation et la qualification du personnel, la preparation et l'utilisation 
de plans, de methodes et de manuels, les verifications regulieres du bon fonctionnement 
et de l'entretien de l'equipement, les processus d'audit et d'inspection officiels, les 
mecanismes structures d'examen de programme et de retroaction, la surete et la securite, 
la tenue de dossiers, et les systemes de gestion des donnees. 

Un chapitre separe du plan de declassement detaille devrait traiter de tous les aspects de 
l'assurance de la qualite pour le projet de declassement. 

Il faudrait consulter la CCSN pour bien connaitre ses attentes en matiere d'assurance de 
la qualite. 

15.0 RAPPORT  DEFINITIF  SUR L'ETAT  FINAL 

Une fois le projet de declassement acheve, il faut preparer un rapport d'etat final et le 
soumettre a la CCSN. Si le programme de declassement inclut l'execution de plusieurs 
projets de declassement faisant l'objet d'une approbation separee, il faudrait deposer des 
rapports d'etat final interimaires. 
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Le rapport devrait faire le point sur le processus de declassement complete et indiquer 
tout ecart important par rapport au plan de declassement detaille. Il devrait documenter 
clairement (a l'aide des resultats des controles executes) l'atteinte des objectifs d'etat 
final et, dans la negative, pourquoi ils ne l'ont ete. Le rapport devrait decrire toutes les 
exigences additionnelles proposees en matiere de permis ou tous les controles 
institutionnels a long terme pour le site. 

Le personnel de la CCSN utilisera notamment ce rapport pour verifier la conformite avec 
le permis de declassement. On en tiendra compte egalement pour determiner toute 
mesure d'autorisation ulterieure. 
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EXEMPLES D'ENSEMBLES DE TRAIAUX DE DECLASSEMENT 
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RAFFINERIE ET USINE DE CONVERSION D'URANIUM 

REACTEUR DE RECHERCHE DE TYPE PISCINE 

CENTRALE NUCLEAIRE 
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MINE ET  USINE DE CONCENTRATION D'URANIUM
 

Il faut maximiser le plus possible le recyclage et la reutilisation des materiaux et du materiel. 

ENVELOPPES DE PLANIFICATION ENSEMBLES DE TRAVAUX 

Sieges d'extraction 1) Enlevement de l'equipement recuperable et des matieres dangereuses 
2) Stabilisation/remblayage des travaux de fond et des puits a ciel ouvert 
3) Evaluation de la stabilite du pilier de couronne 
4) Scellement des puits  montages pentes et entrees de galerie 
5) Enlevement du chevalement et des palans 
6) Enlevement des structures et services accessoires; decontamination du sol 
7) Nivelage et reverdissement de la zone immediate 

Emplacement de l'usine 1) Enlevement du minerai brut entrepose 
2) Enlevement des produits chimiques du procede et des matieres 

dangereuses entreposes 
3) Enlevement de l'equipement et des contenants contamines pour evacuation 
4) Enlevement de l'equipement et des materiaux recuperables 

decontamination au besoin 
5) Demolition des structures et des reservoirs restants 
6) Decontamination des sols 
7) Nivelage et reverdissement de la zone immediate 

Zone de gestion des residus 1) Construction/amelioration des structures de confinement pour le long terme 
2) Construction/amelioration d'ouvrages de drainage ou de detournement 

des eaux 
3) Retablissement des courbes de niveau des residus 
4) Mise en place de la couverture finale Gsol  roche eau etc.) 
5) Installation/amelioration des installations de surveillance et d'epuration 
6) Enlevement des conduites  pompes et autres structures accessoires 
7) Nivelage et reverdissement de la zone immediate 

Zone de gestion des steriles 1) Stabilisation relative a l'infiltration et a la generation d'acide 
2) Modification du profil ou nivelage et verdissement ou demenagement 

pour evacuation au besoin 

Zone d'entreposage des matieres dangereuses 1) Enlevement des matieres dangereuses entreposees 
2) Enlevement des reservoirs et des structures contamines pour evacuation 
3) Demolition des structures et reservoirs restants 
4) Decontamination des sols 
5) Nivelage et reverdissement de la zone immediate 

Traitement des effluents 1) Enlevement des effluents et produits chimiques entreposes restants 
2) Enlevement de l'usine  de la tuyauterie et des autres structures 

d'epuration non necessaires 
3) Remise en etat de l'eau des mines  des eaux usees et d'autres lagunes de 

traitement des effluents et de boues 
4) Nivelage et reverdissement de la zone immediate 
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ENVELOPPES DE PLANIFICATION ENSEMBLES DE TRAVAUX 

Constructions et services accessoires 1) Demontage de la chaudiere et de la centrale 
2) Enlevement des lignes et des postes electriques 
3) Enlevement du systeme d'approvisionnement en eau potable 
4) Enlevement du systeme de traitement des eaux usees 
5) Enlevement des entrepots de matieres non dangereuses et de materiel 
6) Enlevement du campement d'habitation 
7) Enlevement des ateliers mecaniques 
8) Enlevement des structures d'administration et de securite 
9) Reprofilage des routes d'acces  pistes d'atterrissage privees et enlevement 

de ponceaux 
10) Nivelage et reverdissement de la zone immediate 

Note :	 Il faudrait elaborer une strategie de base de declassement pour chaque enveloppe de planification  comme en traite la 
section 8.0 du present guide. Vne description de chaque ensemble de travaux devrait faire partie de l'avant-pro et et du 
plan de declassement detaille  comme en traitent les sections 6.1.2 et 6.2.2 du present guide. 
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RAFFINERIE ET USINE DE CONIERSION D'URANIUM
 

Il faut maximiser le plus possible le recyclage et la reutilisation des materiaux et du materiel.
 

ENVELOPPES DE PLANIFICATION ENSEMBLES DE TRAVAUX 

Expedition/reception des marchandises 1) Enlevement du produit/du concentre d'oxyde d'uranium entrepose 
et zones d'entreposage 2) Decontamination et enlevement des appareils outils convoyeurs palans 

etc. 

Zone de procede du digesteur 1) Enlevement du contenu et de la contamination libre des digesteurs 
primaire et secondaire 

2) Demantelement des bacs de digestion 
3) Enlevement des tuyaux  vannes et appareils electriques accessoires 
4) Enlevement des autres appareils et outils 

Zone du procede d'extraction par solvants 1) Enlevement du contenu des bacs et des tuyaux 
2) Decontamination et demantelement des reservoirs d'alimentation 
3) Decontamination et demantelement des convois en colonnes 
4) Decontamination et demantelement des bacs de decantation 
5) Demantelement des tuyaux  vannes appareils electriques et systemes de 

convoyeurs accessoires 

Zone du reacteur 1) Enlevement du contenu des reacteurs de denitrification 
2) Decontamination et demantelement des cuves du reacteur 
3) Decontamination et enlevement du systeme d'epuration des gaz de reaction 
4) Enlevement des canalisations d'ecoulement actives 

Systemes de gestion des effluents 1) Enlevement du contenu des cuves de neutralisation des effluents 
2) Decontamination des bassins de surveillance et de traitement 
3) Decontamination du bassin de gestion des eaux pluviales 
4) Enlevement de la canalisation de decharge finale des effluents 
5) Decontamination des puisards 
6) Decontamination et enlevement des evaporateurs de raffinat 
7) Decontamination et enlevement des evaporateurs de liqueur 

Dispositif de controle des re ets 1) Enlevement du systeme de depoussiereur a sacs filtrants 
2) Enlevement du systeme central de mise sous vide 

Zones de gestion des dechets solides 1) Decontamination de la zone des rebuts d'uranium 
2) Decontamination et enlevement de l'incinerateur de dechets 
3) Decontamination de la zone de nettoyage et de traitement des tonneaux 
4) Enlevement des matieres entreposees et decontamination de la zone 

d'entreposage des matieres de faible activite 

Ateliers specialises et d'entretien 1) Enlevement des outils et du materiel 
2) Enlevement des autres matieres et magasins 
3) Enlevement des etablis  meubles etc. 
4) Demantelement des pieces mecaniques et electriques 

�ureaux et laboratoires 1) Enlevement du materiel  des meubles et des accessoires fixes 
2) Decontamination des laboratoires et enlevement du materiel 
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ENVELOPPES DE PLANIFICATION ENSEMBLES DE TRAVAUX 

Parc de reservoirs de produits chimiques 1) Enlevement des produits entreposes 
2) Demantelement et mise au rebut des reservoirs 

Structure et surfaces des b�timents 1) Decontamination des planchers  murs et plafonds interieurs selon le besoin 
2) Decontamination des surfaces exterieures selon le besoin 
3) Enlevement du reseau de gaines de chauffage  ventilation et climatisation 
4) Enlevement des services electriques  de plomberie et autres 
5) Demolition des structures 

Site 1) Enlevement des tas de rebuts et autres matieres qui peuvent �tre contaminees 
2) Enlevement de la terre et de l'asphalte contaminees 
3) Nivelage et reverdissement de la zone immediate 
4) Inspection finale 

Note :	 Il faudrait elaborer une strategie de base de declassement pour chaque enveloppe de planification  comme en traite la 
section 8.0 du present guide. Vne description de chaque ensemble de travaux devrait faire partie de l'avant-pro et et du 
plan de declassement detaille  comme en traitent les sections 6.1.2 et 6.2.2 du present guide. 
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REACTEUR DE RECHERCHE DE TYPE PISCINE
 

Il faut maximiser le plus possible le recyclage et la reutilisation des materiaux et du materiel. 

ENVELOPPES DE PLANIFICATION	 ENSEMBLES DE TRAVAUX 

Salle/b�timent du reacteur	 1) Enlevement de l'assemblage de commande des tiges d'absorbeur et de controle 
2) Enlevement des composants du c�ur 
3) Enlevement des sites et du materiel experimentaux 
4) Enlevement des echangeurs de chaleur primaires et de la tuyauterie 
5) Demantelement du systeme secondaire de refroidissement 
6) �idange de la piscine 
7) Enlevement de la membrane de la piscine 
8) Demantelement des parois de la piscine 
9) Demantelement du systeme d'epuration des eaux 
10) Enlevement du combustible et du materiel d'entreposage du combustible 
11) Enlevement du materiel de la salle de commande 
12) Enlevement du systeme de ventilation 
13) Enlevement des services d'electricite  d'eau d'egout et autres 
14) Demantelement des grues et palans 
15) Demantelement de la structure 

Laboratoires et cellules de haute activite	 1) Enlevement du materiel et des fournitures 
2) Enlevement des canalisations d'ecoulement actives 
3) Enlevement des hottes et de la ventilation d'air ambiant 
4) Demantelement des cellules de haute activite 
5) Enlevement des services d'electricite  d'eau d'egout et autres 
6) Demantelement des structures 

��timents accessoires	 1) Enlevement du materiel  des outils et des fournitures 
2) Enlevement des services d'eau  d'electricite d'aeration et d'egout 
3) Demantelement des structures 

Site	 1) Nivelage et reverdissement de la zone immediate 
2) Inspection finale 

Note : Il  faudrait elaborer une strategie de base de declassement pour chaque enveloppe de planification  comme en traite la 
section 8.0 du present guide. Vne description de chaque ensemble de travaux devrait faire partie de l'avant-pro et et du 
plan de declassement detaille  comme en traitent les sections 6.1.2 et 6.2.2 du present guide. 
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CENTRALE NUCLEAIRE
 

Il faut maximiser le plus possible le recyclage et la reutilisation des materiaux et du materiel.
 

ENVELOPPES DE PLANIFICATION ENSEMBLES DE TRAVAUX 

Enceinte du reacteur 1) Demantelement des parties internes et de l'enveloppe de la calandre 
2) Decontamination de l'enceinte 
3) Segmentation et enlevement de l'enceinte du reacteur 

��timent du reacteur 1) Enlevement des generateurs de vapeur 
2) Enlevement des pompes du circuit caloporteur primaire et de la tuyauterie 
3) Enlevement des reservoirs d'evacuation du moderateur 
4) Demantelement et enlevement du systeme de refroidissement d'urgence 

du c�ur 
5) Enlevement de la machinerie et des conduits d'alimentation en combustible 
6) Demantelement et enlevement des structures de beton et du blindage 
7) Enlevement des passerelles  echelles et escaliers en acier 
8) Demantelement des structures de confinement et des dalles de plancher 

��timent et conduits sous vide 1) Demantelement des structures Gdecontamination selon le besoin) 

Piscine de stoc�age accessoire du reacteur 1) Enlevement du combustible irradie entrepose 
2) �idange et decontamination des piscines 
3) Segmentation et enlevement des piscines 
4) Enlevement du materiel de la salle de controle 
5) Enlevement du groupe electrogene de reserve 
6) Demolition de la structure 

��timent de la turbine 1) Enlevement des generatrices de la turbine 
2) Enlevement du reste du materiel electrique et accessoire 
3) Demolition de la structure 

�assin de stoc�age accessoire de la turbine 1) Enlevement du condensateur 
2) Enlevement des tuyaux et pompes de circulation d'eau et de service 
3) Enlevement du degazeur 
4) Enlevement des chauffe-eau  tuyaux et autre materiel d'approvisionnement 

en eau 
5) Elevation de la structure 

��timents de service 1) Enlevement des dechets solides et liquides entreposes 
2) Decontamination demantelement et enlevement du materiel de gestion 

des dechets 
3) Enlevement du materiel des ateliers d'entretien; decontamination des ateliers 
4) Enlevement du materiel des laboratoires; decontamination des laboratoires 
5) Enlevement du reste du materiel des magasins 
6) Demolition de la structure 

Installation de traitement et d'entreposage 1) Enlevement de l'eau lourde entreposee 
de l'eau lourde 2) Enlevement du reste du materiel et de l'equipement 

3) Decontamination et demantelement des structures 
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ENVELOPPES DE PLANIFICATION ENSEMBLES DE TRAVAUX 

Systeme d'epuration des eaux 1) 
2) 
3) 

Enlevement du b�timent des pompes 
Enlevement du materiel d'epuration de l'eau 
Demantelement des structures 

�loc administratif 1) 
2) 

Enlevement du contenu 
Demantelement des structures 

Site 1) 
2) 
3) 

Enlevement des services  voies d'acces  etc. 
Inspection radiologique et de contamination finale 
Nivelage et amenagement. 

Note :	 Il faudrait elaborer une strategie de base de declassement pour chaque enveloppe de planification  comme en traite la 
section 8.0 du present guide. Vne description de chaque ensemble de travaux devrait faire partie de l'avant-pro et et du 
plan de declassement detaille  comme en traitent les sections 6.1.2 et 6.2.2 du present guide. 
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